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0   Dispositif  de  mouillage  sélectif  de  rabat  d'enveloppes. 

0   Le  dispositif  de  mouillage  sélectif  de  rabat  d'en- 
veloppes,  est  du  type  à  élément  de  mouillage  et  à 
déflecteur  pivotant  de  mouillage  commandé,  pour  le 
mouillage  ou  le  non  mouillage  du  rabat.  Il  est  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  une  barrette  de 
glissement  (15)  montée  pivotante  à  l'avant  de  l'élé- 
ment  de  mouillage  et  commandée  entre  une  position 

de  protection  et  une  position  d  effacement  aevant 
l'élément  de  mouillage  (10),  et  en  ce  que  ledit  dé- 
flecteur  de  mouillage  est  adapté  pour  coopérer  avec 
la  barrette  de  glissement  et  l'élément  de  mouillage 
et  est  couplé  à  la  barrette  pour  leur  actionnement 
quasi  simultané. 
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DISPOSITIF  DE  MOUILLAGE  SÉLECTIF  DE  RABAT  D'ENVELOPPES 

La  présente  invention  concerne  les  dispositifs 
destinés  à  assurer  le  mouillage  du  rabat  des  enve- 
loppes,  au  cours  d'un  traitement  automatique  de 
courrier. 

De  tels  dispositifs  sont  montés  couplés  à  une 
inséreuse  et  alimentent  à  leur  tour  un  dispositif  de 
fermeture  des  enveloppes  dont  le  rabat  a  été  préa- 
lablement  mouillé. 

La  présente  invention  concerne  plus  particuliè- 
rement  un  dispositif  de  mouillage  de  rabat  d'enve- 
loppes,  qui  permet  d'assurer,  à  volonté,  le  mouilla- 
ge  ou  le  non  mouillage  du  rabat  des  enveloppes, 
selon  que  l'on  souhaite  que  les  enveloppes  soient 
délivrées  fermées  ou  non  fermées,  dans  les  machi- 
nes  de  traitement  automatique  de  courrier. 

D'une  manière  générale,  un  dispositif  de  mouil- 
lage  comporte  un  élément  de  mouillage  recevant 
contre  lui  la  face  gommée  du  rabat  d'enveloppe,  au 
cours  de  l'avance  de  chaque  enveloppe  vers  un 
dispositif  de  fermeture.  Cet  élément  de  mouillage 
est  alimenté  à  partir  d'un  bac  de  réserve  d'eau.  Il 
est  associé  à  un  déflecteur  de  mouillage  forçant  le 
rabat  contre  l'organe  de  mouillage,  pour  une  bonne 
application  de  sa  face  gommée  contre  l'élément  de 
mouillage. 

Dans  des  dispositifs  de  mouillage  connus,  d'or- 
ganisation  générale  conforme  à  celle  indiquée  ci- 
avant,  le  déflecteur  de  mouillage  peut  être  rendu 
pivotant  en  regard  de  l'élément  de  mouillage.  Un 
tel  déflecteur  est  alors  actionné  entre  une  position 
de  repos  et  une  position  de  travail  en  regard  de 
l'élément  de  mouillage.  Il  permet  d'assurer  un 
mode  particulier  d'avance  des  enveloppes,  avec 
leur  corps,  suivi  du  rabat,  qui  passe  entre  l'élément 
de  mouillage  et  le  déflecteur  en  position  de  repos, 
sans  que  le  corps  d'enveloppe  soit  mouillé.  Il  per- 
met  aussi  pour  le  rabat,  indépendamment  de  ce 
mode  particulier  d'avance  des  enveloppes,  de  lais- 
ser  passer  librement  le  rabat  entre  lui  et  l'élément 
de  mouillage,  en  vue  de  son  non  mouillage,  ou  au 
contraire  de  le  forcer  contre  l'élément  de  mouillage 
pour  assurer  son  mouillage. 

Un  tel  dispositif  de  mouillage,  à  déflecteur  pi- 
votant  commandé,  n'est  pas  de  fonctionnement 
entièrement  satisfaisant.  En  effet,  malgré  le  main- 
tien  du  déflecteur  en  position  de  repos,  pour  la- 
quelle  ce  déflecteur  est  sans  action  sur  le  rabat,  la 
ligne  de  pliure  naturelle  existant  entre  le  corps  de 
l'enveloppe  et  le  rabat  tend  à  rabattre  ce  rabat  vers 
l'élément  de  mouillage. 

Cette  ligne  de  pliure  et  la  souplesse  du  rabat 
font  que  la  face  gommée  du  rabat  peut  venir,  tout 
au  moins  en  partie,  frotter  contre  l'élément  de 
mouillage  et  être  humectée  à  tort,  quand  le  mouil- 
lage  n'est  pas  souhaité. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
dispositif  de  mouillage  pour  permettre  sélective- 
ment  le  mouillage  ou  le  non  mouillage  du  rabat  des 
enveloppes,  qui  soit  peu  coûteux  et  facile  à  mettre 

5  en  oeuvre  et  ne  présente  pas  les  inconvénients 
précités. 

Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  mouilla- 
ge  sélectif  de  rabat  d'enveloppes  au  cours  de  leur 
avance  sur  un  chemin,  comportant  un  élément  de 

10  mouillage  et  un  déflecteur  de  mouillage  pivotant, 
qui  reçoivent  entre  eux  le  rabat  de  chaque  enve- 
loppe,  et  des  premiers  moyens  d'actionnement  du 
déflecteur  de  mouillage  entre  une  position  de  re- 
pos,  pour  laquelle  il  est  distant  de  l'élément  de 

75  mouillage  et  sans  effet  sur  le  rabat,  et  une  position 
dite  de  mouillage  pour  laquelle  il  force  le  rabat 
contre  un  bord  de  l'élément  de  mouillage,  dit  bord 
avant  pour  le  sens  d'avance  du  rabat,  ledit  disposi- 
tif  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre  : 

20  -  une  barrette  de  glissement,  présentant  une  face 
sensiblement  plane  dite  de  glissement,  associée 
audit  élément  de  mouillage,  en  étant  du  même 
côté  que  l'élément  de  mouillage  pour  le  rabat,  et 
montée  pivotante  en  regard  du  bord  avant  dudit 

25  élément  de  mouillage,  des  seconds  moyens  d'ac- 
tionnement  de  ladite  barrette  de  glissement  entre 
une  position  de  protection,  pour  laquelle  ladite  bar- 
rette  de  glissement  est  attenante  à  l'élément  de 
mouillage,  avec  sa  face  de  glissement  affleurant 

30  sur  ledit  bord  avant,  et  une  position  dite  d'efface- 
ment,  pour  laquelle  ladite  barrette  de  glissement 
est  escamotée,  avec  sa  face  de  glissement  en 
retrait  sur  le  bord  avant  de  l'élément  de  mouillage, 
et 

35  -  des  moyens  de  commande  desdits  premiers  et 
seconds  moyens  d'actionnement,  commandant  la 
mise  en  position  de  protection  de  la  barrette  de 
glissement  sensiblement  avec  la  mise  en  position 
de  repos  du  déflecteur  de  mouillage  et  la  mise  en 

40  position  d'effacement  de  la  barrette  de  glissement 
sensiblement  avec  la  mise  en  position  de  mouilla- 
ge  du  déflecteur  de  mouillage. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
ledit  déflecteur  de  mouillage  est  constitué  par  un 

45  simple  profilé  de  section  sensiblement  en  U. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

ladite  barrette  de  glissement  est  constituée  par  un 
autre  profilé  sensiblement  en  V  dont  l'un  des  jam- 
bages  définit  la  face  de  glissement  et  porte  des 

50  lèvres  de  guidage  sur  son  bord  avant  pour  le  sens 
d'avance  du  rabat. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  barrette  de  glissement  est  montée  articulée  sur 
les  parois  latérales  d'un  bac  de  réserve  d'eau, 
dans  lequel  est  monté  verticalement  l'élément  de 
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mouillage,  l'ensemble  formé  par  le  bac,  l'élément 
de  mouillage  et  la  barrette  de  glissement  étant 
monté  sous  le  chemin,  selon  sa  largeur,  le  déflec- 
teur  de  mouillage  quant  à  lui  étant  monté  au  des- 
sus  du  chemin  et  étant  couplé  à  la  barrette  de 
glissement  pour  l'actionnement  simultané  de  la 
Darrette  en  position  d'effacement  et  du  déflecteur 
3n  position  de  mouillage. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présen- 
te  invention  apparaîtront  plus  clairement  au  cours 
de  la  description  donnée  ci-après  d'un  exemple  de 
'éalisation  illustré  dans  le  dessin  ci-annexé.  Dans 
ze  dessin  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  éléva- 
tion  montrant  le  dispositif  de  mouillage  sélectif 
du  rabat  des  enveloppes  selon  la  présente  in- 
vention,  monté  dans  une  machine  de  traitement 
de  courrier, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif 
de  mouillage  selon  l'invention,  montré  sans  les 
autres  dispositifs  de  la  machine  de  la  figure  1  et 
dans  une  position  dite  de  mouillage, 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  l'un  des 
éléments,  dit  barrette  de  glissement,  du  disposi- 
tif  de  mouillage, 
-  la  figure  3A  est  une  vue  de  profil  selon  la 
flèche  A  de  la  figure  3  de  la  barrette  de  glisse- 
ment, 
-  les  figures  3B  et  3C  sont  deux  coupes,  selon 
les  lignes  B-B  et  C-C  de  la  figure  3,  de  la 
barrette  de  glissement. 

Dans  la  figure  1  ,  on  a  illustré  schématiquement 
une  machine  de  traitement  automatique  de  courrier 
équipée  d'un  dispositif  de  mouillage  sélectif  du 
rabat  des  enveloppes,  selon  la  présente  invention. 
La  machine  assure  à  souhait  la  fermeture  des 
enveloppes  dont  le  rabat  a  préalablement  été  hu- 
mecté  ou  la  non  fermeture  des  enveloppes  dont  le 
rabat  n'a  alors  pas  été  humecté.  Dans  la  machine, 
le  dispositif  de  mouillage  est  désigné  globalement 
par  la  référence  1  . 

Le  dispositif  de  mouillage  1  est  monté  sur  un 
chemin  2  d'enveloppes  de  la  machine.  Ce  chemin 
2  est  illustré  par  une  ligne  en  traits  mixtes.  Les 
enveloppes  sont  entraînées  sur  ce  chemin  2  par 
deux  paires  de  jeux  de  galets  3A,  3B  et  4A,  4B  ;  le 
dispositif  de  mouillage  1  est  entre  ces  deux  paires 
de  galets.  Le  chemin  2  est  défini  par  ces  jeux  de 
galets.  Les  jeux  de  galets  inférieurs  3B  et  4B  sont 
sollicités  élastiquement  vers  les  jeux  de  galets  su- 
périeurs  3A,  4A  ;  ils  sont  saillants  au  dessus  du 
niveau  du  chemin  2  en  l'absence  d'enveloppe  en- 
tre  eux  et  les  jeux  de  galets  supérieurs. 

Dans  la  machine,  la  paire  de  jeux  de  galets 
amont  3A,  3B  appartient  à  un  dispositif  de  charge- 
ment  3  des  enveloppes.  Elle  reçoit  entre  ses  deux 
jeux  de  galets  chaque  enveloppe  à  charger,  la 
maintient  pendant  son  chargement  puis,  une  fois 

chargée,  la  fait  avancer  sur  le  chemin  2. 
La  paire  de  jeux  de  galets  aval  4A,  4B  contri- 

bue  avec  la  paire  précédente  au  maintien  et  à 
l'entraînement  de  chaque  enveloppe  sur  le  chemin 

5  2.  Elle  constitue  aussi  un  dispositif  d'éjection  4  de 
chaque  enveloppe  chargée  et  fermée  si  souhaité, 
du  chemin  2. 

La  flèche  2A  traduit  l'avance  des  enveloppes 
sur  le  chemin  2,  à  travers  le  dispositif  de  mouillage 

io  1,  que  le  mouillage  de  leur  rabat  soit  souhaité  ou 
non  souhaité.  Chaque  enveloppe  avance  à  plat  sur 
le  chemin  2,  avec  son  corps  à  l'avant  et  son  rabat 
déplié  à  l'arrière. 

Dans  la  machine,  un  dispositif  de  fermeture  5 
75  des  enveloppes  est  monté  entre  le  dispositif  de 

mouillage  et  le  dispositif  d'éjection  4. 
Ce  dispositif  de  fermeture  5  comporte  une 

paire  d'éléments  presseurs  5A  et  5B  de  fermeture 
des  enveloppes.  Ils  sont  montés  élastiquement  en 

20  pression  l'un  contre  l'autre,  sensiblement  en  bout 
d'une  paire  de  bras  6  articulée  à  l'opposé  des 
éléments  presseurs  qu'elle  porte.  L'élément  supé- 
rieur  5A  est  un  rouleau,  l'élément  inférieur  5B  est 
un  profilé  de  section  allongée.  Cette  paire  d'élé- 

25  ments  de  fermeture  est  rendue  pivotante  en  regard 
du  chemin  2,  entre  une  position  de  repos,  qui  est 
celle  montrée  et  dans  laquelle  elle  est  effacée  au 
dessus  du  chemin  2,  et  une  position  dite  de  ferme- 
ture.  Dans  cette  position  de  fermeture,  elle  est 

30  interposée  sur  le  chemin  2,  avec  ses  deux  élé- 
ments  5A,  5B  de  part  et  d'autre  du  chemin.  La 
flèche  6A  traduit  l'actionnement  de  la  paire  d'élé- 
ments  de  fermeture,  de  sa  position  de  repos  à  sa 
position  de  fermeture,  lorsque  le  rabat  de  l'enve- 

35  loppe  à  fermer  est  à  son  niveau  sur  le  chemin  2. 
L'actionnement  de  la  paire  d'éléments  de  fer- 

meture,  selon  la  flèche  6A  et  en  sens  inverse  pour 
son  retour  en  position  de  repos,  est  assuré  par  une 
paire  de  cames  de  commande  de  fermeture  7.  Un 

40  galet  6B  porté  par  chaque  bras  6  est  un  appui  sur 
la  came  de  commande  de  fermeture  correspondan- 
te.  On  indique  simplement  que  par  l'actionnement 
en  fermeture,  selon  la  flèche  6A,  le  rabat  qui  se 
trouvait  initialement  à  plat  sous  la  paire  d'éléments 

45  de  fermeture  est  plié  sensiblement  à  90°  sur  le 
corps  de  l'enveloppe.  La  fermeture  de  l'enveloppe 
est  alors  assurée  par  recul  de  cette  enveloppe  sur 
le  chemin  2,  en  sens  opposé  de  celui  d'avance 
donné  par  la  flèche  2A.  Le  recul  de  l'enveloppe  fait 

50  passer  au  moins  partiellement  l'enveloppe  entre  les 
deux  éléments  de  fermeture.  Il  a  pour  résultat  de 
plier  complètement  le  rabat  et  de  l'appliquer  en 
pression  sur  le  corps  de  l'enveloppe,  pour  la  fer- 
meture  définitive  de  l'enveloppe.  Une  nouvelle 

55  avance  de  l'enveloppe  sur  le  chemin  2  assure  son 
éjection. 

Ce  sont  les  galets  3A  et  4A  qui  sont  entraînés 
dans  un  sens  ou  dans  l'autre  aux  moments  oppor- 

3 
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tuns  pour  faire  avancer  ou  reculer  chaque  envelop- 
pe.  Ils  sont  à  cet  effet  couplés  à  un  moteur  réversi- 
ble  non  représenté.  Une  flèche  double  non  référen- 
cée  leur  est  associée  pour  traduire  leur  entraîne- 
ment  dans  un  sens  ou  l'autre. 

Lorsque  les  enveloppes  sont  à  éjecter  non 
fermées,  leur  rabat  n'est  pas  mouillé  lorsqu'il  tra- 
verse  le  dispositif  de  mouillage  1  et  n'est  pas  plié 
lorsqu'il  passe  dans  le  dispositif  de  fermeture  5. 
L'enveloppe  est  éjectée,  pendant  que  la  paire 
d'éléments  de  fermeture  5A,  5B  reste  maintenue 
au  repos  et  sans  l'étape  de  recul  sur  le  chemin  2, 
mentionnée  ci-avant. 

Le  dispositif  de  mouillage  sélectif  du  rabat  des 
enveloppes  est  décrit  en  se  reportant  à  cette  figure 
1,  en  particulier  pour  son  organisation  générale 
dans  la  machine,  et  aux  figures  2  et  3  en  particulier 
pour  sa  réalisation  détaillée.  Il  comporte  un  ensem- 
ble  de  mouillage  1A  monté  sous  le  chemin  et  un 
déflecteur  de  mouillage  associé  1B  monté  au  des- 
sus  du  chemin. 

Il  comporte,  dans  son  ensemble  de  mouillage 
1A,  un  élément  de  mouillage  10  alimenté  en  eau  à 
partir  d'un  bac  11.  L'élément  de  mouillage  10  est 
monté  sur  un  support  12  lui-même  monté  sur  le 
bac  11.11  fait  saillie  au  dessus  du  bac  1  1  et  s'étend 
transversalement  au  chemin  2,  sur  sa  largeur,  en 
restant  en  léger  retrait  sous  le  chemin  2.  Le  bac 
est  fermé  par  un  couvercle  13  que  traverse  l'élé- 
ment  de  mouillage.  Une  série  d'ailettes  13A 
s'étend  le  long  du  bord  arrière  de  l'élément  de 
mouillage,  en  considérant  le  sens  d'avance  des 
enveloppes  donné  par  la  flèche  2A.  Les  ailettes 
font  saillie  au  dessus  du  niveau  de  l'élément  de 
mouillage  pour  venir  affleurer  légèrement  sur  le 
niveau  du  chemin  2.  Elles  matérialisent  le  chemin 
2,  juste  à  l'arrière  de  l'élément  de  mouillage,  où 
elles  constituent  une  partie  à  claire  voie  du  chemin 
2. 

Le  bac  1  1  est  monté  sous  le  chemin  2,  directe- 
ment  entre  deux  flasques  inférieurs,  tels  que  le 
flasque  8  amorcé,  qui  définissent  la  partie  inférieu- 
re  de  la  machine  de  traitement  de  courrier  (figure 
1).  Il  est  fixe  sur  ces  flasques,  que  l'opération  de 
mouillage  soit  souhaitée  ou  non,  et  est  de  montage 
aisé  dans  la  machine. 

Pour  le  montage  et  le  maintien  du  bac  sous  le 
chemin  2,  chaque  flasque  8  a  une  échancrure  8A, 
sensiblement  de  la  largeur  du  bac.  Deux  doigts 
saillants  14A  et  14B  sont  prévus  identiquement  sur 
chacune  des  petites  faces  latérales  du  bac,  au 
voisinage  de  deux  coins  opposés.  Une  pièce  sup- 
port  9  est  rapportée  intérieurement  sur  chacun  des 
flasques  ;  elle  définit  deux  logements  9A,  9B  de 
retenue  des  doigts  14A,  14B.  Le  bac  11  vient  se 
monter  directement  entre  les  flasques  sur  leur  piè- 
ce  support  9.  Ce  montage  se  fait  en  inclinant  le 
bac,  pour  insérer  en  premier  lieu  le  doigt  inférieur 

14B  de  chaque  face  dans  son  logement  9B,  puis 
en  faisant  glisser  le  doigt  supérieur  dans  son  pro- 
pre  logement  9A,  tout  en  ramenant  le  bac  horizon- 
talement.  Ce  bac  se  trouve  alors  maintenu  sans  jeu 

5  entre  les  flasques  ;  il  peut  être  enlevé  tout  aussi 
aisément.  Cette  pièce  support  9  est  prévue  pour 
des  facilités  de  réalisation  de  la  machine,  mais  les 
logements  de  retenue  du  bac  peuvent  en  variante 
être  formés  directement  sur  les  bords  de  l'échan- 

10  crure  8A  de  chaque  flasque. 
Dans  la  réalisation  illustrée,  l'élément  de  mouil- 

lage  10  est  plat.  Il  est  constitué  par  exemple  par  un 
feutre  plat,  une  éponge  plate,  une  brosse  plate,  ou 
analogue.ll  est  monté  vertical  dans  le  bac,  sa  partie 

75  inférieure  trempe  dans  la  réserve  d'eau,  sa  partie 
supérieure  est  saillante  au  dessus  du  bac  et  du 
couvercle,  sensiblement  jusqu'au  niveau  du  chemin 
2.  Son  support  12  a  la  forme  d'une  simple  plaque 
de  maintien  contre  laquelle  est  accolé  l'élément  10 

20  par  l'une  de  ses  grandes  faces  ;  le  support  est 
maintenu  dans  le  bac  par  des  moyens  convena- 
bles. 

Cet  élément  de  mouillage  peut  en  variante  être 
constitué  par  un  rouleau  de  mouillage  dont  l'axe 

25  est  retenu  sur  le  bac  ;  ce  rouleau  trempe  partielle- 
ment  directement  dans  l'eau  du  bac  11  ou  est 
alimenté  en  eau  à  partir  du  bac,  par  un  rouleau 
intermédiaire  d'alimentation  ou  tout  autre  moyen 
équivalent. 

30  Le  dispositif  de  mouillage  1  comporte,  en  outre 
dans  l'ensemble  1A,  une  barrette  de  glissement  15 
associée  à  l'élément  de  mouillage  10.  Elle  s'étend 
transversallement  au  chemin  2,  au-dessous  du  che- 
min  et  sur  sa  largeur  ;  elle  est  montée  sur  le  bac 

35  11  à  l'avant  de  l'élément  de  mouillage  10,  en 
considérant  le  sens  d'avance  des  enveloppes,  et 
sur  sa  longueur.  Elle  est  formée  par  une  pièce  à 
fort  coefficient  de  glissement  pour  les  enveloppes. 
Sa  face  tournée  vers  le  chemin  2  désignée  par  la 

40  référence  15B  est  dite  face  de  glissement  ;  elle  est 
sensiblement  linéaire.  Dans  la  position  de  repos  du 
dispositif  de  mouillage  1  (figure  1),  la  face  de 
glissement  15B  est  juste  devant  l'élément  de 
mouillage  10  ;  elle  est  légèrement  au-dessus  de 

45  l'élément  de  mouillage  et  sensiblement  dans  le 
plan  du  chemin  2. 

La  barrette  de  glissement  15  est  également 
portée  par  le  bac  11.  Elle  est  montée  en  bout 
d'une  paire  de  bras  16.  Les  bras  16  sont  articulés 

50  sur  l'extérieur  des  petites  faces  latérales  du  bac, 
chacun  autour  du  doigt  saillant  14A,  le  plus  arrière 
sur  chaque  petite  face  latérale  du  bac.  La  barrette 
de  glissement  15  est  ainsi  rendue  pivotante,  selon 
la  flèche  15A,  à  l'avant  de  l'élément  de  mouillage 

55  10,  autour  de  l'axe  défini  par  les  doigts  saillants 
14A,  depuis  une  position  haute  de  repos,  pour  la 
position  de  repos  ou  de  non  mouillage  du  dispositif 
1  (figure  1),  à  une  position  basse  qui  est  dite 
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position  d'effacement  de  la  barrette  ou  de  mouilla- 
ge  du  dispositif  1  (figure  2).. 

Un  ressort  17  est  fixé  sur  chaque  bras  16  et  la 
petite  face  latérale  correspondante  du  bac.  Il  sollici- 
te  chaque  bras  pour  le  maintien  élastique  de  la 
barrette  dans  sa  position  haute  de  repos.  Cette 
position  haute  de  repos  est  dite  position  de  protec- 
tion,  en  particulier  pour  les  rabats  souples  des 
enveloppes  qu'elle  retient  pour  éviter  tout  contact 
possible  avec  l'élément  de  mouillage  10,  quand 
leur  mouillage  n'est  pas  souhaité.  Dans  cette  posi- 
tion  haute,  elle  assure  aussi,  avec  les  ailettes  13A, 
le  maintien  du  corps  de  chaque  enveloppe  quand 
celle-ci  avance  selon  la  flèche  2A  à  travers  le 
dispositif  de  mouillage,  pour  sa  protection  en  évi- 
tant  tout  éventuel  contact  avec  l'élément  de  mouil- 
lage,  y  compris  pendant  l'opération  de  chargement 
de  l'enveloppe. 

En  regard  de  la  figure  1  ou  2  mais  plus  parti- 
culièrement  de  la  figure  3  et  des  vues  selon  les 
figures  3A,  3B  et  3C,  on  voit  que  la  barrette  de 
glissement  présente  deux  lèvres  tombantes  15C, 
sur  le  bord  avant  de  sa  face  15B  pour  les  envelop- 
pes  avançant  selon  la  flèche  2A.  Ces  lèvres  15C 
sont  sensiblement  symétriques  par  rapport  au  mi- 
lieu  du  bord  avant  de  la  barrette.  Elles  facilitent 
l'arrivée,  corps  à  l'avant,  de  chaque  enveloppe  sur 
la  barrette  de  glissement  en  position  haute  de 
repos. 

La  barrette  de  glissement  a,  en  outre,  des 
parties  terminales  15D  qui  sont  saillantes  au  des- 
sus  de  la  face  de  glissement  15B  et  débordent 
latéralement  sur  le  chemin  2. 

Les  figures  3A  à  3C  montrent  que  les  parties 
terminales  15D  sont  en  demi-rond  et  que  la  barret- 
te  15  est  par  ailleurs  de  section  sensiblement  en  V 
renversé,  dont  une  première  des  branches  définit 
la  face  de  glissement  15B  et  la  deuxième  branche, 
non  référencée,  vient  s'accoler  en  bout  de  la  paire 
de  bras  16  et  y  est  fixée  ;  chaque  lèvre  15C  est 
issue  de  la  première  branche  rendue,  pour  l'essen- 
tiel,  plus  longue. 

En  regard  de  la  figure  1  ,  on  voit  que  deux  plots 
latériaux  18A,  18B,  sur  chaque  petite  face  latérale 
du  bac,  constituent  des  butées  d'arrêt  de  chaque 
bras  16,  pour  la  position  haute  de  protection  et  la 
position  basse  d'effacement  de  la  barrette  de  glis- 
sement  15,  respectivement. 

Les  figures  1  et  2  montrent  que  dans  le  dispo- 
sitif  de  mouillage  1,  le  déflecteur  de  mouillage  1B 
comporte  un  déflecteur  proprement  dit  20.  Il  est 
monté  au  dessus  du  chemin  2,  en  étant  légèrement 
à  l'avant  de  l'élément  de  mouillage  10  pour  coopé- 
rer  avec  lui  et  avec  la  barrette  de  glissement  15 
auxquels  il  est  associé  et  adapté. 

Le  déflecteur  20  s'étend  transversalement  au 
chemin  2.  Il  est  monté  sensiblement  en  bout  d'une 
paire  de  bras  21.  Les  bras  21  s'étendent  latérale- 

ment  sur  le  chemin  2.  Ils  sont  articules  autour  d  un 
axe  intermédiaire  21  A  situé  au  dessus  du  chemin 
2.  Leur  partie  terminale  à  l'opposé  du  déflecteur 
20,  vient  sous  le  niveau  du  chemin  2.  Elle  porte  un 

5  galet  21  B  qui  est  en  appui  sur  un  came  correspon- 
dante  de  commande  de  mouillage  22.  Le  déflec- 
teur  20  est  ainsi  rendu  pivotant  autour  de  l'axe 
21  A,  depuis  une  position  de  repos  qui  est  celle  de 
non  mouillage  à  une  position  de  travail  qui  est  celle 

10  de  mouillage.  Dans  sa  position  de  repos,  il  est  à 
distance  au  dessus  du  niveau  du  chemin  2  et 
laisse  passer  librement,  entre  lui  et  la  barrette  de 
glissement  15  et  l'élément  de  mouillage  10,  les 
enveloppes  successives.  Une  flèche  20A  traduit  la 

75  commande  du  déflecteur  20  de  sa  position  de 
repos  à  celle  de  mouillage.  Dans  la  figure  2,  le 
déflecteur  20  est  montré  en  traits  pleins  dans  sa 
position  de  mouillage  et  est  esquissé  en  pointillés 
dans  sa  position  de  repos. 

20  Dans  la  machine  de  traitement  de  courrier  de 
la  figure  1,  on  voit  que  la  came  7  de  commande  de 
fermeture  des  enveloppes  et  la  came  22  de  com- 
mande  de  mouillage  sont  avantageusement  mon- 
tées  sur  un  même  arbre  de  commande  23.  Cet 

25  arbre  de  commande  est  entraîné  selon  la  flèche 
23A  par  un  moteur  de  commande,  non  illustré,  en 
synchronisme  avec  le  déroulement  des  étapes  suc- 
cessives  d'un  cycle  de  commande  de  la  machine. 
Les  cames  7  et  22  sont  représentées,  pour  la 

30  position  de  repos  de  la  machine,  dans  une  position 
de  référence  détectée  par  un  capteur  optique  non 
illustré.  Elles  sont  entraînées  sur  un  tour  complet 
pour  chaque  cycle  avec  ou  sans  mouillage  et  en 
correspondance  fermeture  ou  non  fermeture  de 

35  l'enveloppe  concernée. 
Sur  la  périphérie  de  la  came  7,  un  premier 

profilé  7A  est  affecté  au  maintien  en  position  de 
repos  de  la  paire  d'éléments  de  fermeture  5A,  5B, 
tandis  qu'un  second  profilé  7B  est  affecté  au  main- 

40  tien  en  position  de  fermeture  de  ces  mêmes  élé- 
ments.  De  manière  comparable,  sur  la  périphérie 
de  la  came  22,  un  profilé  22A  est  affecté  au 
maintien  en  position  de  repos  du  déflecteur  de 
mouillage  20  et  un  profilé  22B  à  son  maintien  en 

45  position  de  mouillage.  En  regard  de  leur  comman- 
de  selon  la  flèche  23A,  on  précise  que  les  cames  7 
et  22  sont  calées  relativement  l'une  à  l'autre,  avec 
tout  le  profilé  22B  de  maintien  en  position  de 
mouillage  du  déflecteur  de  mouillage  20  présentant 

50  une  légère  avance  sur  le  profilé  7B  de  maintien  en 
position  de  fermeture  des  éléments  de  fermeture 
5A,  5B. 

Ainsi,  lorsque  le  mouillage  du  rabat  est  souhai- 
té,  le  déflecteur  de  mouillage  20  est  en  position  de 

55  mouillage  alors  que  les  éléments  de  fermeture 
restent  en  position  de  repos.  Le  déflecteur  de 
mouillage  20  repasse  en  position  de  repos  par  le 
profilé  22A  alors  que  les  éléments  de  fermeture 
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5A,  5B  vont  passer  en  position  de  fermeture. 
Lorsque  le  mouillage  du  rabat  n'est  par  contre 

pas  souhaité,  le  déflecteur  de  mouillage  20  et  les 
éléments  de  fermeture  5A,  5B  restent  en  position 
de  repos,  par  les  profilés  22A  et  7A  pendant  toute 
la  durée  de  présence  et  de  passage  total  de  l'en- 
veloppe  à  leur  niveau.  Le  galet  21  B  reste  sur  le 
profilé  22A  jusqu'à  l'éjection  de  l'enveloppe  non 
fermée.  Après  cette  éjection,  l'arbre  23  est  entraîné 
sur  la  fin  du  tour  de  rotation  pour  ce  cycle  jusqu'au 
retour  des  cames  dans  leur  position  de  référence 
détectée. 

Le  déflecteur  de  mouillage  20  est  réalisé  par 
un  profilé,  de  section  ayant  sensiblement  la  forme 
d'un  U,  qui  est  fixé  entre  la  paire  de  bras  21  .  Sa 
face  inférieure  est  inclinée  en  biais  au  dessus  du 
chemin  et  est  en  regard  de  la  barrette  de  glisse- 
ment  15,  quand  cette  dernière  est  dans  sa  position 
de  repos.  Le  déflecteur  se  trouve  alors,  comme  il 
ressort  de  la  figure  1,  au  dessus  et  légèrement  à 
l'avant  de  l'élément  de  mouillage  10  et  laisse  libre- 
ment  passer  les  enveloppes  entre  lui  et  la  barrette 
en  position  haute  de  protection.  Les  rabats  d'enve- 
loppe,  malgré  leur  souplesse,  ne  peuvent  absolu- 
ment  pas  venir  en  contact  avec  l'élément  mouilla- 
ge,  quand  ils  traversent  dans  ces  conditions  le 
dispositif  de  mouillage. 

En  considérant  le  sens  d'avance  des  lettres 
donné  par  la  flèche  2A,  on  précise  que  le  bord 
avant  20B  et  le  bord  arrière  20C  (figure  2)  de  la 
face  inférieure  du  déflecteur  20  sont  tous  deux 
arrondis,  avec  le  bord  avant  de  rayon  de  courbure 
supérieur  à  celui  du  bord  arrière. 

Quand  le  déflecteur  20  est  en  position  de 
mouillage  et  la  barrette  de  glissement  15  dans  sa 
position  d'effacement,  comme  montré  dans  la  figu- 
re  2,  le  déflecteur  20  interfère  largement  avec  le 
niveau  du  chemin  2,  matérialisé  alors  simplement 
par  le  bord  supérieur  de  l'élément  de  mouillage  10 
et  les  ailettes  13A  à  l'arrière.  Sur  sa  face  inférieure, 
qui  coupe  en  biais  le  chemin,  le  bord  avant  20B 
constitue  des  moyens  amont  de  guidage  du  rabat 
sous  le  niveau  du  bord  avant  de  l'élément  de 
mouillage,  le  bord  arrière  20C  constitue  des 
moyens  applicateurs  du  rabat  contre  l'élément  de 
mouillage.  Ce  bord  arrière  20C,  sous  le  niveau  du 
chemin  2  est  juste  devant  l'élément  de  mouillage 
10  ;  il  ne  laisse  alors,  entre  lui  et  l'élément  de 
mouillage,  qu'un  très  faible  intervalle.  "Dans  ces 
conditions  lorsqu'une  enveloppe,  dont  le  corps  est 
déjà  situé  à  l'arrière  de  l'élément  de  mouillage,  est 
à  nouveau  entraînée  selon  la  flèche  2A,  le  déflec- 
teur  provoque  le  mouillage  à  coup  sûr  du  rabat.  Le 
déflecteur,  par  son  bord  avant  puis  sa  surface 
inférieure,  guide  le  rabat  souple  pour  l'infléchir 
fortement  sous  le  niveau  du  chemin  avant  de  la 
laisser  passer  entre  son  bord  arrière  et  l'élément 
de  mouillage.  Par  son  bord  arrière,  il  force  le  rabat 

en  pression  contre  l'élément  de  mouillage,  pour  un 
mouillage  satisfaisant  mais  sans  excès.  Les  têtes 
des  ailettes  13A,  sur  lesquelles  frotte  ensuite,  sans 
pression,  la  face  humectée  des  rabats,  ne  nuisent 

5  en  rien  à  la  qualité  du  mouillage  qui  vient  d'être 
assurée. 

Pour  tenir  compte  essentiellement  d'une  épais- 
seur  variable  possible  du  corps  des  enveloppes  qui 
traversent  le  dispositif  de  mouillage  1  ,  le  déflecteur 

10  de  mouillage  20  est  monté  élastiquement  en  regard 
du  chemin  2.  A  cet  effet,  on  donne  une  certaine 
élasticité  aux  bras  21  qui  le  portent  et  le  comman- 
dent,  ainsi  que  montré  dans  la  figure  1  . 

A  cet  effet,  dans  la  réalisation  donnée,  chacun 
15  des  bras  21  est  constitué  par  un  levier  de  com- 

mande  proprement  dit  24,  portant  le  galet  21  B  et 
articulé  autour  de  l'axe  21  A,  et  un  bras  support 
proprement  dit  25,  portant  le  déflecteur  20  et  éga- 
lement  articulé  autour  de  l'axe  21  A.  Ce  levier  24  et 

20  le  bras  support  25  sont  en  outre  maintenus  élasti- 
quement  l'un  relativement  à  l'autre  par  un  ressort 
26.  En  outre,  l'extrémité  du  levier  de  commande 
24,  à  l'opposé  du  galet  21  B  définit  une  rampe  24A 
d'appui  pour  le  bras  support  25.  Ce  dernier  présen- 

25  te  en  correspondance  une  nervure  25A  saillante 
transversalement  sur  lui  et  reposant  sur  la  rampe 
d'appui  24A.  Le  ressort  26  est  fixé  sur  le  levier  de 
commande  24  et  sur  la  nervure  25A  du  support  25, 
il  tend  à  maintenir  la  nervure  25A  en  appui  sur  la 

30  rampe  24A,  tout  en  permettant  un  débattement 
possible  supplémentaire  du  bras  support  25  autour 
de  l'axe  21  A,  selon  l'épaisseur  de  l'enveloppe  pré- 
sente  sous  le  déflecteur  20. 

Dans  le  dispositif  de  mouillage,  l'actionnement 
35  de  la  barrette  de  glissement  15  de  sa  position  de 

protection  à  sa  position  d'effacement,  selon  la  flè- 
che  15A,  est  assuré  en  même  temps  que  l'action- 
nement  du  déflecteur  20  de  sa  position  de  repos  à 
sa  position  de  mouillage,  selon  la  flèche  20A,  Il  est 

40  avantageusement  issu  directement  de  la  comman- 
de  du  déflecteur  20. 

Pour  la  commande  de  la  barrette  de  glisse- 
ment  15  avec  le  déflecteur  de  mouillage  20,  l'extré- 
mité  de  chaque  bras  21,  ou  plus  précisément  de 

45  chaque  bras  support  25  sur  laquelle  est  fixée  le 
déflecteur  20,  est  de  forme  adaptée  pour  assurer 
directement  l'action  nement  de  la  barrette  de  glis- 
sement  en  position  d'effacement,  à  l'encontre  de 
l'action  du  ressort  17. 

50  Cette  extrémité  du  bras  support  25  forme  un 
élément  presseur  25D  pour  la  partie  terminale  en 
demi-rond  15D  de  la  barrette  de  glissement,  dite 
en  correspondance  butée  d'appui  pour  l'élément 
presseur  25D. 

55  Bien  entendu,  on  obtient  la  même  commande 
lorsque  l'élément  presseur  25D  précité  appartient 
au  déflecteur  ou  lorsque  la  butée  d'appui  corres- 
pondante  15D  appartient  aux  bras  16  de  la  barrette 
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de  glissement. 
Lorsque  le  déflecteur  de  mouillage  20  est  en 

position  de  repos,  la  barrette  de  glissement  15  est 
en  position  haute  de  protection  ;  l'élément  presseur 
25D  est  alors  sensiblement  en  contact  avec  la 
butée  d'appui  15D  correspondante,  mais  n'exerce 
aucune  pression  sur  elle.  Lors  de  l'actionnement 
du  déflecteur  de  mouillage  20,  selon  la  flèche  20A, 
vers  sa  position  de  mouillage,  l'élément  presseur 
25D  agit  sur  la  butée  d'appui  15D  correspondante, 
avec  glissement  de  son  bord  inférieur  sur  la  surfa- 
ce  circulaire  de  cette  butée,  et  entraîne  la  barrette 
de  glissement,  selon  la  flèche  15A,  à  l'encontre  de 
l'action  du  ressort  17. 

Le  retour  du  déflecteur  de  mouillage  20  en 
position  de  repos,  commandé  par  la  came  7,  sup- 
prime  la  pression  exercée  par  l'élément  presseur 
25D  sur  la  butée  d'appui  15D.  Le  ressort  17  permet 
en  correspondance  le  retour  de  la  barrette  de  glis- 
sement  dans  sa  position  de  protection. 

Le  dispositif  de  mouillage  est  de  réalisation  et 
de  commande  particulièrement  simples.  Il  est  éga- 
lement  de  fonctionnement  simple  et  très  sûr.  Ses 
éléments  sont  en  matière  plastique  et  chacun  issu 
de  moulage. 

La  présente  invention  a  été  décrite  en  regard 
du  mode  de  réalisation  illustré  dans  les  dessins.  Il 
est  évident  que  l'on  peut  y  apporter  des  modifica- 
tions  de  détail  et/ou  remplacer  certains  moyens  par 
d'autres  équivalents  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion. 

En  particulier,  le  déflecteur  peut  être  constitué 
par  un  profilé  sensiblement  en  demi-rond,  sur  le- 
quel  est  monté  élastiquement  un  élément  ou  une 
série  d'éléments,  prolongeant  vers  l'arrière  l'effet 
du  bord  inférieur  semi-circulaire  d'un  tel  profilé 
pour  une  bonne  application  du  rabat  contre  l'élé- 
ment  de  mouillage. 

Revendications 

1/  Dispositif  de  mouillage  sélectif  de  rabat  d'enve- 
loppes  au  cours  de  leur  avance  sur  un  chemin, 
comportant  un  élément  de  mouillage  et  un  déflec- 
teur  de  mouillage  pivotant,  qui  reçoivent  entre  eux 
le  rabat  de  chaque  enveloppe,  et  des  premiers 
moyens  d'actionnement  du  déflecteur  de  mouillage 
entre  une  position  de  repos,  pour  laquelle  il  est 
distant  de  l'élément  de  mouillage  et  sans  effet  sur 
le  rabat,  et  une  position  dite  de  mouillage,  pour 
laquelle  il  force  le  rabat  contre  un  bord  de  l'élé- 
ment  de  mouillage,  dit  bord  avant  pour  le  sens 
d'avance  du  rabat,  ledit  dispositif  étant  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte,  en  outre  : 
-  une  barrette  de  glissement  (15),  présentant  une 
face  sensiblement  plane  dite  de  glissement  (15B), 
associée  audit  élément  de  mouillage  (10)  en  étant 

du  même  cote  que  l'élément  de  mouillage  pour  le 
rabat,  et  montée  pivotante  en  regard  du  bord  avant 
dudit  élément  de  mouillage, 
-  des  seconds  moyens  d'actionnement  (16)  de 

5  ladite  barrette  de  glissement  (15)  entre  une  posi- 
tion  de  protection,  pour  laquelle  ladite  barrette  de 
glissement  est  attenante  à  l'élément  de  mouillage, 
avec  sa  face  de  glissement  qui  affleure  sur  le  bord 
avant  de  l'élément  de  mouillage,  et  une  position 

10  dite  d'effacement,  pour  laquelle  ladite  barrette  de 
glissement  est  escamotée,  avec  sa  face  de  glisse- 
ment  en  retrait  par  rapport  au  bord  avant  de  l'élé- 
ment  de  mouillage,  et 
-  des  moyens  de  commande  (22,  29,  19,  17)  des- 

75  dits  premiers  et  seconds  moyens  d'actionnement 
(21,  16),  commandant  la  mise  en  position  de  pro- 
tection  de  la  barrette  de  glissement  (15)  sensible- 
ment  avec  la  mise  en  position  de  repos  du  déflec- 
teur  de  mouillage  (20)  et  la  mise  en  position  d'effa- 

20  cernent  de  la  barrette  de  glissement  (15)  sensible- 
ment  avec  la  mise  en  position  de  mouillage  du 
déflecteur  de  mouillage  (20). 
21  Dispositif  de  mouillage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  déflecteur  de  mouillage 

25  (20)  est  monté  à  l'avant  de  l'élément  de  mouillage 
(10)  et  comporte,  d'amont  en  aval  pour  le  sens 
d'avance  du  rabat,  des  moyens  de  guidage  (20B) 
et  des  moyens  applicateurs  (20C)  du  rabat  contre 
le  bord  avant  de  l'élément  de  mouillage,  pour  inflé- 

30  chir  le  rabat  à  l'avant  de  l'élément  de  mouillage  et 
le  laisser  passer  en  pression  contre  le  bord  avant 
de  l'élément  de  mouillage,  pour  la  position  de 
mouillage  du  déflecteur. 
3/  Dispositif  de  mouillage,  selon  la  revendication  2, 

35  caractérisé  en  ce  que  ledit  déflecteur  de  mouillage 
(20)  est  constituée  par  un  profilé  sensiblement  en 
U  dont  la  base  est  inclinée  sur  le  chemin  et  est  à 
bord  avant  et  bord  arrière  semi-circulaires,  formant 
lesdits  moyens  de  guidage  (20B)  et  lesdits  moyens 

40  applicateurs  (20C),  respectivement. 
4/  Dispositif  de  mouillage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  de  commande  comportent  : 
-  des  moyens  de  couplage  entre  ledit  déflecteur  et 

45  ladite  barrette  de  glissement,  venant  latéralement 
sur  le  chemin  et  définissant  un  élément  presseur 
(25D)  commandé  par  l'un  desdits  premiers  et  se- 
conds  moyens  d'actionnement  (21,  16)  et  une  bu- 
tée  d'appui  correspondante  (1  5D)  pour  l'autre, 

50  -  un  élément  unique  de  commande  (22)  couplé  à 
l'un  desdits  premiers  et  seconds  moyens  d'action- 
nement  (21,  16),  et 
-  un  moyen  de  rappel  (17)  s'opposant  à  l'action 
dudit  élément  presseur  (25D)  sur  ladite  butée  d'ap- 

55  pui  (15D),  couplé  à  l'autre  desdits  premiers  et 
seconds  moyens  d'actionnement. 
5/  Dispositif  de  mouillage  selon  la  revendication  4, 
et  dans  lequel  ledit  élément  de  mouillage  et  ledit 

7 
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déflecteur  de  mouillage  sont  montés  de  part  et 
d'autre  dudit  chemin  sur  lequel  chaque  enveloppe 
avance  à  plat  avec  son  rabat  à  l'arrière,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  barrette  de  glissement  (15)  est 
portée  par  un  bac  de  réserve  d'eau  (11),  et  est 
articulée  autour  d'un  axe  (14A)  défini  sur  ses  parois 
latérales,  ledit  bac  (11)  étant  monté  sous  le  chemin 
(2)  et  assurant  le  maintien  relatif  entre  eux  et  sous 
le  chemin,  dudit  élément  de  mouillage  (10)  et  la 
barrette  de  glissement  (15),  pour  les  deux  positions 
de  la  barrette  de  glissement. 
6/  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  barrette  de  glissement  (15)  présente 
une  lèvre  tombante  (15C)  sous  ledit  chemin,  sur  le 
bord  de  la  face  de  glissement  dit  bord  avant  pour 
le  sens  d'avance  des  rabats. 
71  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5  et  6, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  barette  de  glissement 
(15)  a  une  section  sensiblement  en  V,  dont  l'une 
des  branches  définit  la  face  de  glissement  (15B)  et 
l'autre  assure  son  maintien  sur  lesdits  seconds 
moyens  d'actionnement  (16)  articulés  latéralement 
sur  le  bac. 
8/  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  barrette  de  glissement  (15)  présente 
à  chacune  de  ses  extrémités  un  épaulement  termi- 
nal  semi-circulaire  (15D),  saillant  sur  sa  face  de 
glissement  et  extérieur  audit  chemin  (2),  formant 
ladite  butée  d'appui. 
9/  Dispositif  de  mouillage  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  déflecteur  de  mouillage 
(20)  est  porté  au  bout  d'une  paire  de  bras  articulés 
(21)  constituant  lesdits  premiers  moyens  d'action- 
nement  et  entraînant  ledit  élément  presseur  (25D) 
en  regard  de  ladite  butée  d'appui  (15D). 
10/  Dispositif  de  mouillage  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  les  bras  articulés  (21)  sont 
chacun  en  deux  parties  (24,  25)  l'une  dite  levier 
(24)  de  commande  du  déflecteur  et  l'autre  dite 
support  (25)  du  déflecteur,  qui  sont  toutes  deux 
articulées  sur  l'axe  d'articulation  (21  A)  du  déflec- 
teur  de  mouillage  et  couplées  l'une  à  l'autre  par 
des  moyens  élastiques  (26). 
11/  Dispositif  de  mouillage  selon  la  revendication 
10,  caractérisé  en  ce  que  ledit  support  (25)  du 
déflecteur  comporte  en  outre  une  nervure  (25A) 
saillante  transversalement  en  regard  du  levier  de 
commande  (25),  et  ledit  levier  de  commande  (24) 
comporte  une  rampe  (24A)  d'appui  pour  ladite  ner- 
vure,  ladite  nervure  étant  maintenue  en  appui  sur  la 
rampe  par  lesdits  moyens  élastiques  (26). 
12/  Dispositif  de  mouillage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  5  à  11,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élément 
de  mouillage  (10)  est  constituée  par  un  élément 
plat,  monté  vertical  dans  ledit  bac  et  venant  saillant 
sur  ledit  bac  sensiblement  jusqu'au  niveau  du  che- 
min  (2). 
13/  Dispositif  de  mouillage  selon  la  revendication 

12,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  de  mouilla- 
ge  est  un  feutre  monté  sur  un  porte-feutre  (12) 
assurant  son  maintien  sur  les  parois  du  bac. 
14/  Dispositif  de  mouillage  selon  la  revendication 

5  12,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  de  mouilla- 
ge  (10)  est  une  brosse  montée  sur  un  porte-brosse 
(12)  assurant  son  maintien  sur  les  parois  du  bac. 
15/  Dispositif  de  mouillage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  14,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en 

io  outre,  associés  audit  élément  de  mouillage  (10), 
des  moyens  rigides  (13),  dits  ailettes  s'étendant 
sur  le  bord  arrière  de  l'élément  de  mouillage,  pour 
le  sens  d'avance  du  rabat  et  venant  affleurer  sur  le 
plan  de  la  face  de  glissement  de  la  barrette  de 

15  glissement  en  position  de  protection. 
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